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Dans certaines écoles, des postes ont été 

bloqués lorsque le collègue devenait "plus de 

maîtres que de classes". Cela avait eu comme 

conséquence de bloquer les autres postes de 

l'école même si un autre poste était vacant. 

Avez- vous trouvé une solution à ce 

problème?  

Les modifications seront faites manuellement 

par la DIPER. 

Nous avons demandé qu'en cas de fermeture 

d'école, le directeur bénéfice des 15 points 

sur l'ensemble des directions et pas 

uniquement sur celles de sa catégorie. 

La demande a été acceptée. 

Nous avons demandé qu'en cas de fermeture 

d'école à une classe, le chargé d'école 

bénéfice des 15 points sur l'ensemble des 

directions à une classe mais aussi sur les 

postes d'adjoint. 

La demande a été acceptée. 

 


